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● CAP en 2 ans    ● CAP en 9 mois 
 
● BREVET PROFESSIONNEL en 2 ans 
 
● MENTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 ►Styliste visagiste 
 ►Coloriste permanentiste 



 
 

Ecole De Coiffure Privée 
 

                      
 
 

 

Préparation aux diplômes d’Etat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nos atouts 

Résultats au CAP 
 

CAP en 2 ans 
100 % de réussite en 2010 

CAP en 9 mois 
100% de réussite en 2010 

 

Résultats au BP 
 

100% de réussite en 2010 
 

CAP en 2 ans 
 

 Niveau 3ème 
 Entretien d’admission 

 

CAP en 9 mois 
 

 Titulaire d’un diplôme d’Etat  
(CAP, BEP, Baccalauréat, etc.) 
 Entretien d’admission 

 

 
 Effectif limité par classe : 18 élèves 
 Corps enseignant hautement qualifié, diplômé d’état 
 Ecole partenaire l’Oréal 
 Alternance cours pratiques et théoriques 
 12 semaines de stage en entreprise 
 Salon ouvert à la clientèle 
 Facilité d’accès (100m des gares SNCF/routière. Tramway lignes 1/2) 
 Partenariat avec les plus grandes marques : L’Oréal, Schwarzkopf, 

Eugène Perma….. 



 
 
 
 
La formation CAP 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 La formation est prise en charge par l’Etat dans le cadre des 
contrats de professionnalisation. 

 La réalisation du contrat de professionnalisation est effectuée 
gratuitement par l’école 

 Aide à la recherche d’entreprise 
 

   Mentions complémentaires en 1 an 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sortie pédagogique 
 
Salon international 

de la coiffure 
(MCB) à Paris, 

Porte de Versailles 

Formation  
MAQUILLAGE 

offerte 
à nos élèves 

De CAP 
Coiffure et de Mentions 

complémentaires   

Brevet Professionnel en 2 ans 
 

 Titulaire du CAP 
 Contrat de Professionnalisation : alternance école / entreprise 

 

 Option A : Styliste Visagiste  
 

 Option B : Coloriste Permanentiste 

 

 

 Technologie  
 Biologie générale et appliquée 
 Législation et droit 
 Vie sociale et professionnelle 
 Mathématiques et chimie 
 Français 
 Histoire et géographie 
 Art appliqué 

 Pratique professionnelle 
 Coupe / Mèches / Balayage 
 Coloration / Décoloration  
 Lissage / permanente 
 Brushing / Mise en pli 
 Pose d’Extensions Capillaires 
 Chignon 
 Préparation aux concours 
 Vente conseil / Communication 

 

 



 
 
 
Tarif de la formation CAP Coiffure en 2 ans 
 
► Règlement comptant : 3500,00 € l’année  
 
► Règlement mensuel : 3700,00 € l’année 
 

 
Acompte à l’inscription : 800,00 € 

 
 

CAP 1ère année 
 

 
CAP 2ème année 

Date Montant Date Montant 

Septembre 2010 330.00 € Septembre 2011 330.00 € 
Octobre 2010 330.00 € Octobre 2011 330.00 € 

Novembre 2010 330.00 € Novembre 2011 330.00 € 

Décembre 2010 330.00 € Décembre 2011 330.00 € 

Janvier 2011 330.00 € Janvier 2012 330.00 € 

Février 2011  330.00 € Février 2012 330.00 € 

Mars 2011 330.00 € Mars 2012 330.00 € 

Avril 2011  330.00 € Avril 2012 330.00 € 

Mai 2011 330.00 € Mai 2012 330.00 € 

Juin 2011 330.00 € Juin 2012 330.00 € 

Total 1ère année : 3 300 € Total 2ème année : 3 300 € 

 
 
Pour un règlement mensuel, vous pouvez régler par prélèvements 
automatiques ou bien par chèques (tous les chèques doivent être 
remis en début d’année scolaire) selon l’échelonnement proposé 
sur le tableau ci-dessus sans frais de gestion supplémentaires. 
 
Matériel à prévoir (sur les 2 années de formation) 
 
● matériel professionnel de coiffure : 395,00 €  

   incluant 3 têtes d’entrainement femme et 1 tête d’entrainement  
  homme 
 
La pratique se fait également sur clientèle 
 
 



 
Tarif de la formation CAP Coiffure en 9 mois 
 
► Règlement comptant : 3700,00 € l’année  
 
► Règlement mensuel : 3850,00 € l’année 
 

 
Acompte à l’inscription : 800,00 € 

 
 

CAP en 9 mois 
 

Date Montant 

Septembre 2010 305.00 € 
Octobre 2010 305.00 € 
Novembre 2010 305.00 € 
Décembre 2010 305.00 € 
Janvier 2011 305.00 € 
Février 2011 305.00 € 
Mars 2011 305.00 € 
Avril 2011 305.00 € 
Mai 2011 305.00 € 
Juin 2011 305.00 € 

Total de l’année : 3 850 € 

 
 
Pour un règlement mensuel, vous pouvez régler par prélèvements 
automatiques ou bien par chèque (tous les chèques doivent être 
remis en début d’année scolaire) selon l’échelonnement proposé 
sur le tableau ci-dessus sans frais de gestion supplémentaires. 
 
Matériel à prévoir  
 
● matériel professionnel de coiffure : 445,00 € 
 
   incluant 3 têtes d’entrainement femme et 3 têtes d’entrainement  
  homme 
 
La pratique se fait également sur clientèle 
 
 
 
 



 
 
Détail du matériel professionnel 
 
 
● matériel professionnel de coiffure (sac école) 
  

. 2 ciseaux (1 ciseau droit et 1 ciseau sculpteur) 
 . Lot de brosses céramique 
 . 1 brosse crabe 
 . 1 brosse pneumatique 
 . Lot de 5 peignes 
 . 2 rasoirs (1 father et 1 rasoir) 
 . Lot de pinces crocos 
 . Lot de sépares mèches métal 
 . Rouleaux à permanente 
 . Papier pointes et bracelet support pour papier pointes 
 . 1 vaporisateur 
 . 2 serviettes éponge noires 
 . 1 balai à cou 
 . 1 cape de cou magnétique 
 . 1 boîte de gants latex 
 . 1 désinfectant 
 . Kit de couleur : 1bol , 1 pinceau et 1 doseur 
 . 1 sèchoir à main professionnel 
 . 2 tee-shirts au logo de l’école 
 

● têtes d’entrainement femmes et hommes (incluses dans le  
   sac école) 
 

o Programme femme 
   
ce programme femme en cheveux naturels permet l’apprentissage des 
différentes techniques de coupes, techniques de colorations, 
techniques de mèches, balayages et lissages…. 
 
o Programme homme 
    
ce programme homme en cheveux naturels permet d’apprendre les 
techniques de coupes masculines, les techniques de colorations, 
balayages… 

 
 

 
 
 
 
 



Règlement intérieur 
 
Le bon déroulement de la scolarité suppose le respect et la compréhension 
de plusieurs obligations. Celles-ci, objet du présent règlement, s’appliquent à 
tous les élèves qui l’acceptent du simple fait de leur inscription et doivent s’y 
conformer sans réserve. 
 
■ HORAIRES 

- L’école est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 
- Les élèves de CAP ont cours du mardi au vendredi 
- Toute absence doit être notifiée par un appel téléphonique le matin 

même et doit être justifiée par un certificat médical ou un mot des 
parents 

 
■ COMPORTEMENT 

- Les élèves doivent se présenter à l’école dans une tenue correcte et les 
cheveux bien coiffés 

- Il est interdit d’apporter des perturbations aux abords de l’école 
- Il est obligatoire en cours de pratique de porter le tee-shirt au logo de 

l’école 
- Les élèves doivent le plus grand respect à leurs professeurs ainsi qu’à 

la clientèle 
- Il est rigoureusement interdit de fumer, d’utiliser un mp3 ou un I-pod 

dans l’établissement, de manger et boire en cours, de sortir de la salle 
de classe une fois les cours commencés et de quitter l’école pendant 
les heures de cours sans l’autorisation de la direction, les téléphones 
portables doivent être arrêtés pendant les heures de cours 

- Une école n’est ni un standard téléphonique, ni une adresse postale 
privée à l’usage des élèves 

- Eviter dans la mesure du possible de prendre des rendez-vous privés 
(médecins, dentiste…) pendant les heures de formation 

 
■ VIE SCOLAIRE 

- Tout problème de quelque nature que ce soit, doit être exposé dans les 
plus brefs délais aux responsables qui prendront les mesures 
nécessaires 

- Chaque élève de CAP dispose d’un casier personnel où tout le matériel 
doit être rangé 

- Tous les élèves doivent se présenter en cours avec tout leur matériel 
- Lors de sorties pédagogiques ou de stages, la tenue et le comportement 

attendus sont les mêmes qu’en classe 
 
■ SANCTIONS 

- Avertissement pour  . 3 retards 
     . 3 absences injustifiées 
     . 3 cours passés sans matériel 

- 3 avertissements : convocation des parents 
- Mise à pied ou renvoi immédiats pour 

. Incorrection ou manque de respect 

. Vol 

. Détérioration volontaire 

. Toute autre faute grave 



Programme de formation CAP Coiffure 
 
 
 
Intitulé du Stage :  ● CAP Coiffure en 2 ans 
 ● CAP Coiffure en 9 mois (titulaire d’un diplôme 
   d’état de niveau IV ou V) 
 
Objectifs :  ● Obtention du diplôme de CAP Coiffure 
 
Stages en entreprise :  ● CAP en 2 ans : 12 semaines de stage  
                                        ● CAP en 9 mois : 12 semaines de stage 
 
Effectif en classe : ● 18 personnes maximum. 
 
Organisation  
de la formation :  ● selon emploi du temps délivré en début d’année 
 
Contrôle des connaissances :  ● Contrôles en cours de formation 
   ● Examens blancs 
   ● Examen final : Diplôme d’Etat 
 
Programme :  
 
 Domaines généraux 
  
 EG1 : Français / histoire et géographie 
 
 Expression française : 
 Techniques d'analyse et de compréhension de texte - 

Techniques de communication écrite - Techniques de 
résumé de textes. 

 
 Histoire et Géographie :  
 Préparation à l'épreuve orale d'histoire géographie à 

partir de 2 dossiers sur les thèmes généraux du 
programme. 

 
 
 EG2 : Mathématiques et chimie  
 
 Calcul numérique - Repérage - Proportionnalité - 

Situations du premier degré - Statistique descriptive - 
Prévention des risques chimiques et électriques - 
Structure et propriétés de la matière - Cinématique - 
Lois générales en courant continu… 

 
  
 
  



 Domaines professionnels 
 
 EP1 : Coupe et Coiffage « homme » 
 
 Techniques professionnelles :  
 Techniques utilisant des produits d'hygiène ou des 

produits de soins capillaires - Techniques de coupe – 
Techniques de modification temporaire de la forme des 
cheveux – Techniques de séchage - Techniques de 
coiffage – Techniques de colorations, mèches … 

 
 Vie sociale et professionnelle : 
 Consommation - Entreprise et vie professionnelle - 

Environnement - Protection et défense du 
consommateur … 

 
 EP2 : Coupe, Forme, couleur  
 
 Techniques professionnelles :  
 Techniques utilisant des produits d'hygiène ou des 

produits de soins capillaires - Techniques de 
modification durable de la forme des cheveux - 
Techniques de coupe - Technique de séchage - 
Techniques de coiffage – Techniques de coloration, 
mèches - Chignons 

 
 Technologie des produits :  
 Principe de base de la réglementation des produits 

cosmétiques et produits d'hygiène corporelle - 
Principales fonctions chimiques utilisées lors de la 
fabrication ou de l'utilisation de produits capillaires - 
Techniques de modification de la couleur des cheveux 
- Les produits capillaires... 

 
 Techniques des matériels :  
 Etude technologique des appareils - Etude 

technologique des outils et des instruments - Etude 
technologique des accessoires... 

 
 Connaissance des milieux de travail :  
 Connaissance de l'entreprise - Outils et techniques 

d'information, de communication, de gestion - Locaux 
professionnels - Hygiène en milieu professionnel - 
Réglementation relative à la profession... 

 
 
 
 
 
 



 
 
 Biologie générale et biologie appliquée :  
 Constituants de la matière vivante - Fonctions de 

relation - Fonctions de nutrition - Maintien de 
l'intégrité de l'organisme - La peau et les phanères - La 
fibre capillaire - Le cuir chevelu et les maladies 
professionnelles...  

 
 Enseignement artistique :  
 Moyens de traduction et d'expression - Histoire de la 

coiffure - Communication visuelle et publicitaire 
 
 EP3 : Communication 
 
 Communication professionnelle :  
 Accueil, identification des souhaits et besoins du 

client, communication avec le client, techniques 
commerciales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mentions complémentaires de coiffure 
 
▪ Mention complémentaire 
  option Styliste-Visagiste 
 

 

 
▪ Mention complémentaire 
 option Coloriste-Permanentiste 
 

 

 
♦ Pratiques professionnelles 
♦ créations de coupes 
♦ visagisme – morphologie 
♦ techniques de coiffage 
♦ créations de chignons 
♦ extensions capillaires 
♦ postiches /  perruques 
♦ vente conseil 
 

 
♦ Pratiques professionnelles 
♦ techniques de coloration 
♦ mèches / balayages 
♦ techniques de décoloration 
♦ techniques de mises en forme 
♦ lissages 
♦ postiches /  perruques 
♦ vente conseil 
 

 
♦ Enseignement théorique 
   pour les 2 options 
♦ Technologie 
♦ Biologie 
♦ Chimie 
♦ Vente / communication 
♦ Management / droit 
♦ Art appliqué 



Tarif de la formation Mentions Complémentaires 
 
► Règlement comptant : 2700,00 € l’année  
 
► Règlement mensuel : 2800,00 € l’année 
 

 
Acompte à l’inscription : 500,00 € 

 
 

Mention complémentaire en 1 an 
 

Date Montant 

Septembre 2010 230.00 € 
Octobre 2010 230.00 € 
Novembre 2010 230.00 € 
Décembre 2010 230.00 € 
Janvier 2011 230.00 € 
Février 2011 230.00 € 
Mars 2011 230.00 € 
Avril 2011 230.00 € 
Mai 2011 230.00 € 
Juin 2011 230.00 € 

Total de l’année : 2 800 € 

 
Pour un règlement mensuel, vous pouvez régler par prélèvements 
automatiques ou bien par chèque (tous les chèques doivent être 
remis en début d’année scolaire) selon l’échelonnement proposé 
sur le tableau ci-dessus sans frais de gestion supplémentaires. 
 
Matériel à prévoir 
 
● Option Styliste-Visagiste : 
► 1 tête chignon  88 € 
► 1 tête homme avec barbe  30 € 
► 1 tête femme  26 € 
 
● Option Coloriste-Permanentiste : 
► 2 têtes femmes  26 € prix unitaire 


